
COMMENT LA FRANCE
FABRIQUE DES SANS-PAPIERS

journaliste 
gravement menacée 
dans son pays, 
vient en France 
demander l’asile 
mais sa demande 
est rejetée.

Sunny

Elle apprend qu’elle souffre
d’un grave syndrome post-traumatique
et est prise en charge
dans un service spécialisé.

Sunny obtient un titre de séjour 
pour raisons médicales. 

Six ans plus tard, elle parvient à guérir
et n’a plus besoin de prise en charge.
Mais elle ne peut pas retourner
dans le pays qui l’a persécutée.

La préfecture lui refuse quand même 
le renouvellement de son titre de séjour. 
Sunny devient « sans-papiers »

#LibertéEgalitéRégularisez
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En 2010,
Richard a 15 ans.
Il perd son père
et sa petite sœur
lors du tremblement
de terre en Haïti.

Richard

#LibertéEgalitéRégularisez

A 17 ans, il rejoint en bateau
sa mère et son grand frère,
qui ont des papiers en Guadeloupe.

Richard travaille comme ouvrier agricole
dans une exploitation sucrière,
pour un salaire de misère.  

Il demande un titre de séjour
mais la préfecture le suspecte de mentir
sur son état civil, parce que
ses documents haïtiens sont considérés
comme peu fiables.

Les registres ayant été détruits
pendant le tremblement de terre,
il lui est impossible de prouver sa bonne foi.
Richard reste sans-papiers.



Après 5 années de vie
et de travail en France,
il demande un titre de séjour.
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vient en France avec
un visa de touriste.
Il tombe amoureux 
de Maria, française, 
et décide de rester.

Juan

#LibertéEgalitéRégularisez

La préfecture juge sa relation amoureuse
fragile, et prononce une décision d’expulsion. 
Juan ne comprend pas qu’il doit saisir 
la justice dans un délai court.

Son dossier est désormais très solide, 
mais il est bloqué par la précédente
décision d’expulsion.

La préfecture refuse de traiter 
sa demande de titre de séjour. 
Juan reste « sans-papiers »

Juan reste en France
et dix-huit mois plus tard 
il a un enfant, lui aussi Français.
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arrive en France
à deux ans
avec ses parents.

Rabia

#LibertéEgalitéRégularisez

A 18 ans, elle commet un délit
et est condamnée à une double peine :
deux mois de prison et un arrêté d’expulsion, 
une mesure aux effets permanents.

A cause de sa condamnation, 
Rabia ne devient pas française 
contrairement au reste de sa famille.

Elle épouse une personne qui possède 
une carte de résident. Ils ont des enfants.

Aujourd’hui, elle a 59 ans.
En raison de la peine prononcée il y a 20 ans,
Rabia est toujours sans-papiers.

Rabia tente plusieurs fois d’obtenir 
un titre de séjour, sans succès.
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rencontre à l’étranger Lola,
française. Elles tombent
amoureuses et se marient.

Joséphine

Joséphine obtient
un visa de long séjour
et s’installe en France.

Après plusieurs années
de vie commune,
le couple se sépare.

Joséphine demande à renouveler
son titre de séjour, 
car malgré la séparation
sa vie est désormais ici. 

La préfecture refuse de renouveler
le titre de séjour en raison de la séparation, 
et Joséphine devient « sans-papiers »

#LibertéEgalitéRégularisez



Quand elle a 13 ans,
ses parents émigrent en France et
la confient provisoirement à sa grand-mère. 

En France,
ses parents obtiennent un titre de séjour 
et attendent de remplir les conditions
pour demander le regroupement familial. 

Le regroupement familial 
pour Myriam est refusé :
le préfet considère le logement de ses parents
trop petit pour l’accueillir.
Ils ne peuvent pas se payer plus grand.

Sans visa, Myriam se lance
dans une traversée périlleuse
pour rejoindre l’Europe. 
Elle arrive en France à 18 ans.

La préfecture lui refuse un titre de séjour :
majeure, elle n’aurait plus besoin de ses parents. 
Myriam devient une « sans-papiers »
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naît à l’étranger
Myriam

#LibertéEgalitéRégularisez
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arrive en France 
avec un visa d’étudiante, 
et suit des études 
de marketing.

Anna
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Elle travaille en parallèle à temps partiel
comme attachée-commerciale
dans une entreprise.

Après 5 années d’études, 
Anna échoue à valider son master. 
Elle doit redoubler sa dernière année.

Son employeur lui propose alors 
un CDI à temps plein, qu’elle accepte.

Mais pour la préfecture, l’employeur ne justifie pas
avoir besoin d’elle plutôt que d’un·e autre.
Anna devient « sans-papiers ».

Anna informe la préfecture et demande désormais
un titre de séjour en raison de son emploi.
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Menacé·e·s pour
des raisons religieuses,
Farah, Amrit et leur fille
Soraya fuient vers l’Europe
pour demander l’asile.

Farah
et Amrit 
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Ils arrivent en France
pour déposer leur demande. 

En attendant une réponse de l’administration,
Soraya va à l’école, son petit frère naît, 
Farah et Amrit reconstruisent leur vie.  

Leur demande d’asile est rejetée
après deux ans et demi d’instruction.

Depuis un an et demi,
ils tentent tous les jours d’avoir un rendez-vous. 
Farah et Amrit sont toujours « sans-papiers ».

Après sept ans en France, leur fille est en 5e
et leur fils en CP. Ils veulent demander un titre de séjour,
mais ils doivent décrocher un rendez-vous
et le site Internet de la préfecture est saturé. 


